
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Concerné par le handicap ?                                                                   

L’Association des Paralysés de France  

vous informe que la permanence tenue conjointement avec Trisomie 21 à la 

maison des associations de Langogne  le premier vendredi de chaque mois ne 

sera plus assurée. 

 

 

En cas de besoin un adhérent de l’APF reste à  disposition et peut être joint  

au 04 66 69 00 51. 

 

 

  

 

Relais APF coordonné par un adhérent de l’APF. 

Que vous soyez handicapé(e)s, parents ou autres, 

       nous sommes là pour : 

     - vous informer, 

     - vous accompagner, 

  

 
 

 
 

APF Lozère - Immeuble Le Mazel - 35 Rue du Collège - 48000 Mende 

Tel : 04.66.65.06.13  -  e-mail : apfdd48@wanadoo.fr 

Blog : http:/dd48.blogs.apf.asso.fr/     http://www.facebook.com/APFLozere 

 http://www.apf.asso.fr/  
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Délégation départementale de la Lozère 

Association des Paralysés de France 
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